ARRETE n° 1099 IDV du 21 septembre 2001 portant nomination des délégués de l’administration au sein des commissions administratives de révision des listes électorales des communes des îles du Vent de moins de 10.000 habitants.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu le décret n° 66-862 du 22 novembre 1966 relatif à la révision des listes électorales dans les territoires d’outre-mer;

Vu le code électoral, notamment l’article L. 17;

Vu l’instruction n°69-352 du 31 juillet 1969 du ministère de l’intérieur, mise à jour le 1er septembre 1998, relative à la tenue et à la révision des listes électorales;

Vu la circulaire n°80-108 du 18 mars 1980 du ministère de l’intérieur, mise à jour le 1er septembre 1998,

Arrête:

Article 1er.— Sont désignées comme délégués de l’administration au sein des commissions administratives chargées de la révision des listes électorales des communes des îles du Vent de moins de 10.000 habitants pour 2001-2002 les personnes suivantes:


Communes
Délégués titulaires
Arue :
M.Yves Degout ;

Hitiaa O Te Ra :
M.Jean Atger ;

Papara :
Mme Mathilda Salmon ;

Taiarapu-Est :
Mme Avera Spitz épouse Herveguen ;

Taiarapu-Ouest :
M.John Parker ;

Teva I Uta :
M.Henri Mallegol.

Art.2.— En cas d’empêchement des délégués titulaires, les personnes dont les noms suivent sont désignées comme délégués suppléants:


Communes
Délégués suppléants
Arue :
M.Jean-Luc Prunier ;

Hitiaa O Te Ra :
M.Bruno Temarii ;

Papara :
M. Patrick Le Gayic ;

Taiarapu-Est :
M. Marc Frogier ;

Taiarapu-Ouest :
Mme Amélika Faoa ;

Teva I Uta :
Mme Véronique Teriitahi.

Art.3.— MM.le chef de la subdivision administrative des îles du Vent et les maires des communes de Arue, Hitiaa O Te Ra, Papara, Taiarapu-Est, Taiarapu-Ouest et Teva I Uta sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 septembre 2001.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le chef de la subdivision administrative


des îles du Vent,

Marcel RENOUF.

